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AIR FRANCE INDUSTRIES
Éducation Nationale - BTS Aéronautique

Maintenance Aéronautique
et Gestion de Navigabilité
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00 – Programme du séminaire

Lundi 05 Juillet

08h30 : Accueil _Café
09h00 : Présentation du séminaire
09h15 : Présentation Air France Industries
11h30 : Déjeuner

13h30 : Réglementation Aéronautique 
15h00 : Pause
15h15 : Réglementation Aéronautique 
17h00 : Fin

Mercredi 07 Juillet

09h00 : Fiabilité
10h15 : Pause
10h30 : Consignes de Navigabilité 
12h00 : Déjeuner

14h00 : Visite Engineering A380
+ Hangar A380

17h00 : Fin

Vendredi 09 Juillet

09h30 : Visite 777 (Eng+Hangar) 
12h00  : Déjeuner

13h30 : Debriefing
16h30 :  Fin

Mardi 06 Juillet

09h00 : Gestion de navigabilité 
10h15 : Pause
10h30 : Programme de maintenance 
12h00 : Déjeuner

14h00 : Visite atelier moteur 
17h00 : Fin

Jeudi 08 Juillet

09h00 : Service Bulletin 
10h15 : Pause
10h30 : Organisation d’une  visite
12h00 : Déjeuner

13h30 : Réparations Structurales
14h45 : Pause
15h00 : Approche FH/SGS
16h30 : Fin

Intervenants :

C. COLLIARD (Apprentissage)  - F. ZANICHELLI (Resp Form. avion) - P. TRIQUET (Réglementation /FH) - H. BATOUL (Engineering)

M. BOURGOIN (Moteur) – P. MENEGAT (Eng. A380) - C. FAUTRAD (Planning A320) - L. LARRUE/ H. MONAMY (Prod. 777)
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Présentation
Air France industries

F. ZANICHELLI
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01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES

Le groupe Air France (2009)
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01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES

La Maintenance en quelques chiffres
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Extensive MRO Capabilities

01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES
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PARIS ROISSY - CDG : 22 BAYS
� Airbus & Boeing

AMSTERDAM - SPL : 16 BAYS
� Airbus & Boeing

PARIS ORLY - ORY : 24 BAYS
� A320 / 777 / 747 / A310 / 
� A330-A340 / KC-135FR

TOULOUSE - TLS : 6 BAYS
� 737 / A320 series / A330-340

NORWICH - UK : 9 BAYS
� 737 / Fokker 50-70-100 / Bae 146-Avro RJ

Airframe Maintenance Potential: 78 bays

01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES
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AFI and KLM E&M Worldwide Network

01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES
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150 Customers Around The World
Americas: Europe: Europe: Middle-East / Africa: Asia: Asia:

Aerolinas Argentinas ACT Airlines Kuzu Airlines Afriqiyah Airways Air Asia X Kingfisher
Aeromexico Adria Lufthansa Air Algerie Air Calin Korean 
Air Canada Aeroflot Martinair Air Austral Air China Malaysian 
Air Transat Aigle Azur Monarch Air Gabon Air India Nokair 
Arrow Cargo Air Astana MyTravel Air Ivoire Air New Zealand Philippine Airlines 
Atlas Air Air Atlanta Icelandic Myway Airlines Air Madagascar Air Tahiti Nui International 
Avianca Air Comet New Axis Airways Air Mauritius Airblue Qantas
Boeing Air Europa Olympic Airways Air Seychelles All Nippon Cargo Qiantang
BRA Air Méditerranée Pegasus Egyptair Asiana Royal Brunei
Centurion Air Cargo Air Moldova Pullmantur El Al Cathay Pacific Sahara Airlines
Conviasa Airbus Industries Regional Emirates China Airlines Shanghai Airlines 
Delta Airlinair Saga Airlines Ethiad China Eastern Sichuan Airlines
Focus Air Cargo Alitalia SES Gamco China Southern SpiceJet 
Honeywell Britair SkyEurope Airlines Gulf Air DrukAir Turkmenistan 
ILFC Cargo B SNS Kenya Air EGAT Vietnam Airlines 
Kalitta Air Cargolux SRT Kuwait Airways Garuda 
LAN Airlines CCM TAP Nouvelair Go Air
Omni Air CityJet Tech-Log Qatar Airways Great Wall 
Pluna Airlines Corsair TES Royal Air Maroc Hainan
Southern Air Cyprus Thomas Cook Royal Jordanian Indigo
Sundowner Dutch Airforce TNT Saudi Arabian Airlines Jade Cargo 
Surinam Airways Europe Airpost Transaero Saudi Oger
TAM Finnair Transavia SMES
Tampa Cargo Freebird Airlines TUI South African Airways 
UAM French Air Force Turkish Airlines Syrian Arab Airlines
Varig Log Iberia Virgin Atlantic TAAG
Zoom Airlines Iberworld XL Airways Tunis Air 

Yemenia 

01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES
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01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES

18 45

61 24

15

813

18

355

La Flotte Air France: 263 Avions

MC : 148 Avions 

LC :112 Avions 

Age Moyen

8.9 ans
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01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES

CRMA
Réparations équipements 

et pièces moteur
ELANCOURT

AchatsAssurance
Qualité

Marketing
et Ventes

-Chaîne logistique avion
-Opérations logistiques
-Équipements industriels

DIRECTION 
MATERIELS & SERVICES 
Contrôle/Révision/Logistique
ORY- VLR/CDG

-Développement Clients
-Ingénierie Moteurs
-Ligne de produits ORY
-Ligne de produits CDG

DIRECTION 
MOTEURS
Contrôle/Révision 
ORY/CDG

Sûreté
Risques 

Industriels
Communication Économie &

Finances

Qualité
Sécurité

Environnement
Stratégie et

Développement

Systèmes
d’Informations

Ressources
Humaines

DIRECTION GENERALE
INDUSTRIELLE

8 000 personnes

DIRECTION ENTRETIEN AVION  (DEA) 

DIRECTION 
CHANTIERS

DIRECTION EXPLOITATIONDIRECTION 
EXPLOITATION
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Organigramme  de la DEA 
MT.ME

MAINTENANCE EXPLOITATION
H. PAGE

MT.QB
Long courrier

AIRBUS
S. SMAOUI

MT.QE
Long courrier

BOEING
P. MEYNARD

MT.QC
Moyen courrier

AIRBUS
A. HAMEL

MT.YC
Opérations Orly

G. PARAILLOUX

MT.QW
CDMP CDG

MC & LC
F. BERTRAND

MT.LK
Maintenance en ligne

JJ. GUICHARD

MT.US
Coordination
Technique

Y. BATHELET

Opérations 
330/340

TH. BERMONT

Prod Planning
P. FABRE

UM Exploitation
F. LEGEMBRE

Chief Inspector
A330/340/380

Ph. FERRACCI

Fonc. Techn.
A330/A340/380
M. GROSEILLE

MT.QE
Opérations CDG

Ph. DINAULT

Projets/Clients
B. RAVEZ

H. LAURENT

MT.QE
Fonct. tech.
BOEING LC
F. BENERO

Support
Technique
JM NIETO

Eng. App.
L. WUILLEMIN

Prod Planning
T. PERENNES

MT.NP
UM Exploit B777

B. COZANET

MT.QR
UM Exploit B747

JM STALLAERTS

Eng. App. B747
TH. DUHAMEL

Awacs Quality 
Control

Y. TARDITI

MT.QR 
Chief Inspector 
R. CALLEGARI

Adjoint Tech. B777
A. ESCHENBRENNER

Eng. Fonda. 
S. BRIERE
F. FASANI

B. CHUINARD
H. BAILLIN

C. PIEDNOIR

CEA
C. HUCHERY

Support
Technique 
B777/B747
H. ISSAC

Eng. Fonda.
D. BEDU

JP DUMEZ
JD BOUTON
D. LEPERE

MT.QC
Opérations CDG

S. TRIGONA

Projets/Clients
D. HERATTE

UM Exploitation
MC

E. MIALON

Prod Planning 
Th. LE ROUX

Eng. Fonda.
P. THEODET
C. ZYLAWSKI
F. LAVEILLE

D. BOULANGER

Chief Inspector
A. BERKOWICS

Opérations
Antilles

Y. FENEROL

MT.QC
Fonct. Techn. 

A320
C. SECONDA

Eng. App.
ORY

B. BAGILET

Support
Technique

P. BUSSEUIL

Eng. App. CDG
JJ. PASCO

REX

Prod. Planning
Tractage

JR. PERNES

UM Exploitation
LC

Th. BIZEC

UM Exploitation
MC+Cabine

JL CLER

MT.MH
RRH Maintenance 

Exploitation
A. GARBARINO

MT.QW
Saisie

G. DAVY

MT.QJ
Tractage

P. GALEK

MT.QO
Support Cabine

Piste
Y SCARCERIAUX

MT.GR
Interface

Programme &
Antenne CCO

P. ABELLA

Production
JP. PRADINAS

Logistique/
Dotations

JL. LEONE

Technique
F. MAURER

Contrats
JM. ADAM

CRME
F. BRASSEUR

T. VANDEZANDE
R. VAUCELLE

JM. LALY
T. NGUYEN

MT.JK
Maintenance
Compagnies

Assistées
PS. NAVARRE

MT.UW
REX

RCE + Saisie

MT.UG
Documentation
Ph. DUPONT

MT.NS
Produit fauteuil
T. DREYFUS

MT.NO
Navigabilité

Equipements
P. HEURTELOUP

MT.UX
Développement

Process 
indsutriels

Transverses
M. ALLIDIER

MT.GT
Fonctions

Transverses
M. ALLIDIER

MT.UR
Méthode 

procédures &
nouvelles techno

JF DERU

Planif/Economie 
MC

Ch. FAUTRAD

Régulations

Adjoint Tech. 
B747

R.ROUAH

Eng. App. B777
O. LAMBERT

Chief inspector
R. CASTEL

Projets/Clients
P. DUMEZ

Opérations A380
H. PROTIN 

01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES
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01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES

Les chiffres significatifs de la DEA:

� 5300 Personnes.

� 2 bases principales CDG et ORY.

� Surfaces : - CDG 90 000 m²
- ORY 20 000 m²

� Plus de 1000 vols quotidiens sur l’ensemble du réseau AF.

� 250 mécaniciens/techniciens et agents de maîtrise  
dans 200 escales (France et international).

� Activité 7/7.
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01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES

La mission de la Direction Entretien Avion s’articule 

autour de 4 axes fondamentaux :

� Navigabilité de la flotte et sécurité des personnels
� Qualité technique et commerciale
� Efficacité économique
� Management social
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01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES

�Tâches programmées
- Au jour

- A la semaine

- Visites de type A
- Visites de type C

- Visites de type L/D

�Monitoring
Moteur – APU – Huile - ACARS

�Suivi des modifications et des standards
�Suivi des pièces à vie limitée

Maintenance préventive

Tous les 45 jours A380

5/9ans18 mois1200 h 777

6 ans18 mois 850 h747

6/12 ans 21 mois800 hA330/340

6/12 ans4000 h600 hA320

Visites L/DVisite CVisite A
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01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES

Objectifs :

�Minimiser l’impact ponctualité/régularité sur les opérations et 

le coût (direct ou indirect) de l’événement tout en assurant la 

sécurité.

�Manager les conséquences à court comme à long terme sur 

les  programmes d ’exploitation et d ’entretien.

�Management des aléas en temps réel.
�Fait partie de la chaîne décision du 

Centre de Contrôle des Opérations (CCO).

Maintenance curative
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�Garantir une performance en matière de :

- Ponctualité technique : MC 99%  et 8654 mn/mois 
LC 97,5% et 8450 mn/mois 

- Qualité cabine : MC 3,5% non conformité
LC  4,5 % non conformité

�Optimiser le taux d’immobilisation de la flotte pour entretien.

�Maîtriser le coût de l’entretien à l ’ESKO.

�Mettre en œuvre les démarches nécessaires à l’amélioration 
pérenne des performances.

Objectifs de la maintenance

01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES
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Obj Dis. Reliability 05/06 : 97,5%
Obj Min perdues 05/06 : 8654'

19951

10438

7654
85069157

6062

10032

1397213834

8118

6186

10913

7975

10424

6585 7284 6844 7750 6062 5767 8998 6278 6186 7244 9878 9347 5641 5827

97,9%97,7%

97,2%97,3%

97,5%97,6%

97,4% 97,4%

97,8% 97,9% 97,8%

97,1% 97,1%

97,5%

99,9%99,7% 99,7% 99,7% 99,5% 99,6%
99,4%99,4% 99,6%99,8% 99,4%99,4%99,6%99,7%

IATA04 Oct04 Nov04 Dec04 Jan05 Fev05 Mar05 Avr05 Mai05 Jun05 Juil05 Aout05 Sep05 Oct05

LC - Pax (hors Dedicate)

minutes perdues tout retard minutes perdues retards < 12 hres
objectif de Dispatch Reliability Dispatch Reliability
régularité (100% - tx cnl - tx aff - tx irg - tx rpo) objectif Minutron pondéré de l'activité 

Obj Dis. Reliability 05/06 : 99,0%
Obj Min Perdues 05/06 : 8450'

9085

11460

9387 9499
10573

11716
10322

84549044
7878

8608
7536

86348782

6648 7664 6111 6436 6144 5320 4883 6278 6737 7155 6205 9228 7878 6891

99,0%

98,9%98,9%

99,2%
99,0%99,1%

99,3%99,2%99,1%99,2% 99,1% 99,1% 99,1%
99,2%

99,8% 99,8%
99,6%99,6%99,6%

99,7%99,6%99,7%99,7% 99,7%99,7%
99,7%99,7%99,7%

IATA04 Oct04 Nov04 Dec04 Jan05 Fev05 Mar05 Avr05 Mai05 Jun05 Juil05 Aout05 Sep05 Oct05

MC (Dedicate inclus sur IATA 05/06)

minutes perdues tout retard minutes perdues retards < 2 hres
objectif de Dispatch Reliability Dispatch Reliability
Taux de régularité (100%-txcnl-txaff-txrpo-txirg) objectif Minutron pondéré de l'activité 

Ponctualité / Régularité

01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES
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01-Présentation AIR FRANCE INDUSTRIES

Activités principales Air France Industries

Entretien 
Avions

Entretien 
Moteurs

Entretien 
Équipements

• A318/319/320/321
• A330/340
• A380
• 747
• 777
• DC 8 / AWACS

• CFM 56
• CF6-80
• GE 90
• GP 7200 • Roues / Pneus

• Mécanique / Cabine
• Hydraulique / Pneumat. 
• Avionique

R
E

G
LE

M
E

N
TA

TI
O

N
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Réglementation
P. TRIQUET
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EXPLOITATION SOL

EXPLOITATION VOL

ENTRETIEN

Fabrication :
CONCEPTION - PRODUCTION

Le monde aéronautique :

• Hommes
• Compagnies
• Organismes
• Autorités
• Matériels 
(Aéronefs - Equipements…)

• Moyens
• …

02-Réglementation
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1 - Sommaire
2 - Généralités

2.1 - L’OACI
2.2 – Les autorités EASA et NAA
2.3 - Système Qualité et Agréments
2.4 - La notion de Navigabilité

3 - La réglementation Européenne 
3.1 - Structure réglementaire Européenne
3.2 - La mise en œuvre de la Navigabilité  : la Partie 21
3.3 - Exploitation et maintien de la navigabilité

3.3.1  - L’agrément d’exploitation des aéronefs : L’OPS1
3.3.2  - L’agrément de gestion de maintien de la navigabilité : EASA Partie M
3.3.3  - L’agrément d’entretien EASA Partie 145
3.3.4  - Le personnel certificateur EASA Partie 66
3.3.5  - L’agrément de formation EASA Partie 147

02-Réglementation
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L’OACI

Normes
Recommandations
(Annexes)

Les Autorités :
Nationales (NAA) ou 
supranationales membres de 
l’OACI : 
(EASA, DGAC, FAA,  …  190 pays)

Réglementations

Compagnies 
Organismes

Conformité aux règles : 
Agréments 

(OPS1, EASA Part 145, …)

Evolution des réglementations                    Retours d’expérience            

2.2 – Références, autorités 
02-Réglementation
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OACI  (ICAO)
Organisation Internationale de 
l’Aviation Civile qui travaille à :

“L’HARMONISATION 
INTERNATIONALE DU 
TRANSPORT AÉRIEN”

PRINCIPES  

Chaque état contractant 
s’engage à appliquer les 
recommandations OACI … 

Les autorités appliquent 
les recommandations de 
l’OACI … 

Les compagnies doivent 
se conformer aux 
exigences de leur autorité 
…

http://www.icao.int/index_f.html

2.1 - L’OACI
02-Réglementation
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http://www.icao.int/icaonet/anx/french/info/annexes_booklet_fr.pdfPour en savoir plus �

Annexe   1   Licences du personnel
Annexe   2   Règles de l'air
Annexe   3   Assistance météorologique à la navigation aérienne internationale
Annexe   4   Cartes aéronautiques
Annexe   5   Unités de mesure à utiliser dans l'exploitation en vol et au sol
Annexe   6   Exploitation technique des aéronefs
Annexe   7   Marques de nationalité et d'immatriculation des aéronefs
Annexe   8   Navigabilité des aéronefs
Annexe   9   Facilitation
Annexe 10  Télécommunications aéronautiques
Annexe 11  Services de la circulation aérienne
Annexe 12  Recherches et sauvetage
Annexe 13  Enquêtes sur les accidents et incidents d'aviation
Annexe 14  Aérodromes
Annexe 15  Services d'information aéronautique
Annexe 16  Protection de l'environnement
Annexe 17  Sûreté. Protection de l'aviation civile internationale contre les actes 
d'intervention illicite
Annexe 18 Sécurité du transport aérien des marchandises dangereuses

2.1 - L’OACI

L’ OACI : la référence internationale : ses annexes

02-Réglementation
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1 - Sommaire
2 - Généralités

2.1 - L’OACI
2.2 – Les autorités EASA et NAA
2.3 - Système Qualité et Agréments
2.4 - La notion de Navigabilité

3 - La réglementation Européenne 
3.1 - Structure réglementaire Européenne
3.2  - La mise en œuvre de la Navigabilité  : la Partie 21
3.3 - Exploitation et maintien de la navigabilité

3.3.1  - L’agrément d’exploitation des aéronefs : L’OPS1
3.3.2  - L’agrément de gestion de maintien de la navigabilité : EASA Partie M
3.3.3  - L’agrément d’entretien EASA Partie 145
3.3.4  - Le personnel certificateur EASA Partie 66
3.3.5  - L’agrément de formation EASA Partie 147

02-Réglementation
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Agences Européennes … (organes 
exécutifs)

dont
L’EASA : Agence Européenne de la 

Sécurité Aérienne

STRUCTURE STRUCTURE (JOCE DU 07/09/2002)(JOCE DU 07/09/2002)

PARLEMENT EUROPEEN   &
CONSEIL DE L‘UNION EUROPEENNE

COMMISSION

http://www.ue2008.fr/PFUE/lang/fr/accueil

http://europa.eu/agencies/community_agencies/index_fr.htm

2.2 – Les autorités EASA et NAA
02-Réglementation
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Page 28

EASA :  
31 états membres

(Mai 2010)

2.2 – Les autorités EASA et NAA
02-Réglementation
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La DGAC
Direction Générale de l’Aviation 

Civile, « NAA Française» décline les 
exigences Européennes de l’EASA

2.2 – Les autorités EASA et NAA

02-Réglementation
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1 - Sommaire
2 - Généralités

2.1 - L’OACI
2.2 – Les autorités EASA et NAA
2.3 - Système Qualité et Agréments
2.4 - La notion de Navigabilité

3 - La réglementation Européenne 
3.1 - Structure réglementaire Européenne
3.2  - La mise en œuvre de la Navigabilité  : la Partie 21
3.3 - Exploitation et maintien de la navigabilité

3.3.1  - L’agrément d’exploitation des aéronefs : L’OPS1
3.3.2  - L’agrément de gestion de maintien de la navigabilité : EASA Partie M
3.3.3  - L’agrément d’entretien EASA Partie 145
3.3.4  - Le personnel certificateur EASA Partie 66
3.3.5  - L’agrément de formation EASA Partie 147

02-Réglementation



Air France Industries / Juillet 2010
31

REGLEMENTS UNIQUES
INSTRUCTIONS UNIFORMES

CONFIANCE DANS LES CAPACITES DES 
ORGANISATIONS

(Concept de Système Qualité)

OUTIL DE GESTION POUR L’EASA

2.3 - Système Qualité et Agréments

02-Réglementation
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Un Agrément signifie que l'organisme concerné :

Est reconnu capable par l’EASA, ou l’Autorité nationale  (NAA = National 
Aviation Authority) par délégation, de réaliser des travaux dans un 
domaine d'application défini.

Objectif : assurer la sécurité du transport aérien civil, grâce à la maîtrise des 
activités exercées par les organismes, sous la supervision de l’Agence ou de la 
NAA (qui exerce une surveillance au moyen d’audits).

2.3 - Système Qualité et Agréments
02-Réglementation
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Implications d’un Agrément

Confiance de l’Autorité dans l’Organisme agréé pour un domaine défini, fondée sur :

• Les capacités vérifiées de l’Organisme à réaliser (ou à faire réaliser) les 
activités correspondant au domaine approuvé, avec le niveau de qualité 
requis.

• L’engagement de l’Organisme à respecter les exigences des règlements 
et les spécifications formalisées dans un Manuel.

Délégation de Privilèges à l’Organisme, avec pour corollaire un ensemble de 
Responsabilités …

• … que doivent assumer le management et l’ensemble du personnel.

2.3 - Système Qualité et Agréments
02-Réglementation
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Un Manuel doit formaliser les spécifications de l’Organisme agréé, qui portent sur :

• un Engagement formel de la Direction ;
• un Domaine d’Agrément défini et limité avec précision ; 
• une Organisation décrite en détail ;
• des Installations et des Moyens appropriés à l’activité ;
• un Personnel qualifié, formé, compétent et responsable ;
• une Documentation technique et réglementaire maîtrisée, avec des

Procédures pertinentes et à jour ;
• un Système Qualité indépendant qui effectue des audits internes et assure 

le suivi des actions correctives.

2.3 - Système Qualité et Agréments
02-Réglementation
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Implications d’un Agrément

La base sur laquelle un Agrément se prépare, puis se 
maintient, est constituée par un système qualité et une 
organisation technique & opérationnelle solides.

Ce Système et cette Organisation intègrent aussi les 
fournisseurs, partenaires et sous-traitants dans un 
fonctionnement cohérent et rigoureux.

Des liens parfaitement définis avec les Clients et l’Agence 
ou la NAA (National Aviation Authority) sont garants de 
ce bon fonctionnement.

2.3 - Système Qualité et Agréments
02-Réglementation
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But :

Confiance de l’EASA : 

Exemple en conception : confiance dans les connaissances et les moyens 
d’un organisme de conception pour démontrer la conformité. 

• Processus de certification facilité (confiance dans les attestations de 
conformité fournies …),

• Implication moindre de l’Agence.

2.3 - Système Qualité et Agréments
02-Réglementation
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http://www.icao.int/icaonet/anx/french/info/annexes_booklet_fr.pdf

Annexe   1   Licences du personnel
Annexe   2   Règles de l'air
Annexe   3   Assistance météorologique à la navigation aérienne internationale
Annexe   4   Cartes aéronautiques
Annexe   5   Unités de mesure à utiliser dans l'exploitation en vol et au sol
Annexe   6   Exploitation technique des aéronefs
Annexe   7   Marques de nationalité et d'immatriculation des aéronefs
Annexe   8   Navigabilité des aéronefs
Annexe   9   Facilitation
Annexe 10  Télécommunications aéronautiques
Annexe 11  Services de la circulation aérienne
Annexe 12  Recherches et sauvetages
Annexe 13  Enquêtes sur les accidents et incidents d'aviation
Annexe 14  Aérodromes
Annexe 15  Services d'information aéronautique
Annexe 16  Protection de l'environnement
Annexe 17  Sûreté. Protection de l'aviation civile internationale contre les actes 
d'intervention illicite
Annexe 18 Sécurité du transport aérien des marchandises dangereuses

Annexe 8 : 
Navigabilité des aéronefs

• Dans l’intérêt de la sécurité, un aéronef doit être conçu, 
construit et exploité conformément aux exigences de
navigabilité pertinentes de son État d’immatriculation.
…

• Il est donc délivré pour cet aéronef un certificat de
navigabilité qui le déclare apte au vol.
…

• L’Annexe 8 comprend quatre parties. La première se 
compose de définitions, la deuxième traite des procédures
relatives à la certification et au maintien de l’état de navigabilité, 
la troisième comprend des normes techniques pour
la délivrance des certificats de navigabilité de nouveaux 
modèles d’avions gros-porteurs et la quatrième partie est
consacrée aux hélicoptères.

2.4 - La notion de Navigabilité
02-Réglementation



Air France Industries / Juillet 2010
39

Mise en oeuvre de 
la navigabilité 
initiale : 
Organismes de :
• conception 
• production

Maintien de la 
navigabilité :
Organismes :
• de « Gestion de la 
navigabilité »
• d’« Entretien »
• de « Formation ».
+
• Attribution de 
Licences de 
maintenance 
aéronautique

2.4 - La notion de Navigabilité
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• L'agence se doit de développer un savoir-faire
pour tout ce qui touche à la sécurité de 
l'aviation civile, en vue d'aider les institutions 
européennes à élaborer la législation et les 
mesures d'exécution relatives au contrôle de la 
sécurité des produits aéronautiques, des 
organisations et des personnes associées à 
leur maniement et de tout autre domaine 
connexe.

• Le règlement susmentionné établit simplement 
la base d'une action communautaire en matière 
de certification des produits aéronautiques
ainsi que des organisations et des personnes 
intervenant dans leur conception, leur 
production, leur maintien de navigabilité, leur 
maintenance et leur exploitation. 

3 - La réglementation Européenne
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• L'agence se voit également habilitée à effectuer 
elle-même certaines tâches d'exécution pour 
lesquelles l'action collective apparaît plus 
efficace qu'une action individuelle des États 
membres.

• Il lui incombe, en particulier, d'émettre des 
certificats de type (TC) pour les produits 
aéronautiques. Par ailleurs, elle aide la 
Commission à contrôler l'application des règles 
communes définies ainsi qu'à mettre en œuvre 
toute mesure de sauvegarde qui pourrait 
s'imposer. 

• Elle fournit également une assistance technique 
lors des contacts et des négociations avec les 
autorités aéronautiques de pays tiers et les 
organisations internationales compétentes pour 
la sécurité et la compatibilité environnementale 
de l'aviation civile.

• …

3 - La réglementation Européenne
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Exigences 
essentielles

Certification Spécifications

Parlement européen et Conseil (codécision)

Adoption EASA

Proposition : EASA,  adoption : COMMISSION
(Comité réglementaire)

Moyens acceptables de
conformité et guides 

d’application

Règlement (CE) 216 / 2008 du 
Parlement Européen et du conseil

Rglt (CE) 1702/2003    (certification)

Rglt (CE) 2042/2003    (maintien de navigabilité)

• Acceptable Means of Compliance

• Guidance Material

(Textes non contraignants)

ER (Essential Rules)

IR ( Implementing Rules)

Règles de mises 
en oeuvre

3.1 - Structure réglementaire Européenne
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Structure de la réglementation EASA

3.1 - Structure réglementaire Européenne
02-Réglementation
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3.1 - Structure réglementaire Européenne
02-Réglementation
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OPS1
Part M

CdN individuel,
CEN (Examen 
périodique.) 

Partie 145

Partie 145
Autorisation de vol
(vol de contrôle)

Certification 
Specification

21J
21G

Délivrance TC
Autorisation de vol

3.1 - Structure réglementaire Européenne
02-Réglementation



Air France Industries / Juillet 2010
47

1 - Sommaire
2 - Généralités

2.1 - L’OACI
2.2 – Les autorités EASA et NAA
2.3 - Système Qualité et Agréments
2.4 - La notion de Navigabilité

3 - La réglementation Européenne 
3.1 - Structure réglementaire Européenne
3.2  - La mise en œuvre de la Navigabilité  : la Partie 21
3.3 - Exploitation et maintien de la navigabilité

3.3.1  - L’agrément d’exploitation des aéronefs : L’OPS1
3.3.2  - L’agrément de gestion de maintien de la navigabilité : EASA Partie M
3.3.3  - L’agrément d’entretien EASA Partie 145
3.3.4  - Le personnel certificateur EASA Partie 66
3.3.5  - L’agrément de formation EASA Partie 147

02-Réglementation



Air France Industries / Juillet 2010
48

Partie 21 Partie 21 -- ObjectifsObjectifs

Certificats 
d’autorisation de 
mise en service 
(EASA Form 1)

Certificats 
acoustiques

Exigences de 
protection de 

l’environnement

Identification des 
produits, pièces et 

équipements
Autorisations 

de vol

Certificats de 
Navigabilité (CdN)

Certification 
de pièces et 
équipements

Réparations (RAS) 
(Conception)

Modifications 
(CAS) 

Certificats de Type
(TC)Certification des 

organismes de 
conception (DOA) et 
de production (POA),

Conditions d’émission 
de consignes de 
navigabilité (CN).

La Partie 21 fixe les 
exigences techniques et 

les procédures 
applicables aux activités 

de certification de 
navigabilité et 

environnementale des 
aéronefs et produits, 

pièces et équipements 
associés

3.2  - La mise en œuvre de la Navigabilité  : la Partie 21
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A : Dispositions générales
B : Certificats de type (TC) et certificats de type restreints
D : Modifications aux certificats de type 
E  : Suppléments aux certificats de type (STC)
F : Production hors Agrément
G   : Agrément d’Organisme de Production (POA)
H  : Certificats de Navigabilité (CdN)
I : Certificats acoustiques

3.2  - La mise en œuvre de la Navigabilité  : la Partie 21
Les sous-parties de la partie 21 (1)
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J :   Agrément d’Organisme de Conception (DOA)

K :   Pièces et Équipements

L      :   (non applicable)

M     :   Réparations

N :   (non applicable)

O     :   Autorisations selon les Spécifications Techniques Européennes (ETSO)

P :   Autorisation de vol 

Q     :   Identification des Produits, Pièces et équipements. 

3.2  - La mise en œuvre de la Navigabilité  : la Partie 21

Les sous-parties de la partie 21 (2)
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La conception d’un aéronef, d’un moteur ou d’une hélice (et bien entendu, 
de tous les éléments qui les constituent) doit être approuvée. 

L’approbation de la conception d’un aéronef, d’un moteur ou d’une hélice 
est accordée en Europe par l’EASA. 

Elle est matérialisée par la délivrance, pour l’aéronef, le moteur ou l’hélice 
d’un Certificat de Type (“TC” , pour “Type Certificate”.)

3.2.1 - L’agrément de Conception : EASA Partie 21J
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La Certification de Type
Règlement 
applicable

Conception

Dossier 
technique

= Démonstration
de conformité
(au règlement

Applicable)
Définition de  type 
(avion papier ou DAO/CAO 

"avion virtuel")

T.C.

Construction prototypes
Essais

3.2.1 - L’agrément de Conception : EASA Partie 21J
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Gestion des 
défauts

Collaboration avec 
production (F ou 

G)

Définition du 
Marquage

Archivage

Manuels

Maintien de 
navigabilité

3.2.1 - L’agrément de Conception : EASA Partie 21J

La Certification de Type
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3.2.1 - L’agrément de Conception : EASA Partie 21J

La Certification de Type
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Certificat et Termes de l’agrément Air FranceCertificat et Termes de l’agrément Air France
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3.3 - Exploitation et maintien de la navigabilité
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L’EXPLOITANT

Chaque avion doit avoir un 
Certificat de Navigabilité
L’exploitant est responsable du 
maintien de cette navigabilité tout 
au long de la chaîne d’exploitation 
(opérations en escale, en vol et en 
entretien)
Les exigences à respecter en 
matière de maintien de navigabilité
sont précisées dans la Partie M
L’exploitation nécessite un 
Agrément (OPS 1 / Partie M/G)

EXPLOITATION SOL

EXPLOITATION VOL

ENTRETIEN

3.3.1  - L’agrément d’exploitation des aéronefs : l’OPS1
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� Détenir, au titre de l’entreprise, de son Autorité de tutelle (ex : la DGAC) :

� une Licence d’Exploitation,

� un Certificat de Transporteur Aérien (CTA), et pour cela :
o respecter les conditions d'utilisation des avions en vol et au sol

(ex : OPS 1, Manuel d’exploitation),

o respecter les obligations en matière de gestion du maintien de     
la navigabilité

Un Transporteur Aérien (ou Exploitant) doit satisfaire aux obligations 
suivantes :

(ex : Certificat d’Agrément Partie M sous-partie G, incluant 
la capacité à réaliser périodiquement les Examens de 
Navigabilité).

3.3.1  - L’agrément d’exploitation des aéronefs : l’OPS1
02-Réglementation
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� Détenir, pour chaque avion, de son Autorité de tutelle (ex: la D.G.A.C.) :

� un Certificat d’Immatriculation,

� un Certificat de Navigabilité (CDN), … révocable,

� un Certificat Acoustique,

� une Licence de Station d’Aéronef (LSA),

� une Autorisation Individuelle d’Exploitation (cas particulier AF).

3.3.1  - L’agrément d’exploitation des aéronefs : l’OPS1
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� les types d’exploitation,

� les types d’aéronefs autorisés,

� les zones d’exploitation,

� les limitations spéciales,

� les autorisations spécifiques (CAT II, CAT III, ETOPS, 
marchandises dangereuses, …),

Le CTA est délivré par la DGAC lorsque l’exploitant concerné possède 
les capacités professionnelles et l’organisation adaptée pour assurer en 
toute sécurité l’exploitation d’aéronefs dans le cadre des activités de 
transport aérien qui y sont mentionnées.
Ce document précise ce que l’exploitant est autorisé à faire :

� la gestion du maintien de la navigabilité de ses aéronefs.

3.3.1  - L’agrément d’exploitation des aéronefs : l’OPS1
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Présent à bord

3.3.1  - L’agrément d’exploitation des aéronefs : l’OPS1

CERTIFICAT DE TRANSPORTEUR AERIEN (CTA) D’AIR France (1)

02-Réglementation
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Présent à bord

3.3.1  - L’agrément d’exploitation des aéronefs : l’OPS1
CERTIFICAT DE TRANSPORTEUR AERIEN (CTA) D’AIR France (2)
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PARTIE 21PARTIE 21

PARTIE PARTIE 
66 66 
LicencesLicences

PARTIE 145 PARTIE 145 
Organismes d’ EntretienOrganismes d’ Entretien

Rappel : les principaux règlements actuels

PARTIE  M PARTIE  M 

PARTIE 147 PARTIE 147 
FormationFormation

PARTIE M sous partie G PARTIE M sous partie G 
Organismes de gestion de Organismes de gestion de 
maintien de la navigabilitémaintien de la navigabilité

Organismes de conception et Organismes de conception et 
de productionde production

3.3.2  - L’agrément de gestion de maintien de la navigabilité : EASA Partie M
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PARTIE 145 PARTIE 145 
Organismes d’ Organismes d’ 

EntretienEntretien

Entretien Gestion de 
navigabilité

PARTIE M sous partie G PARTIE M sous partie G 
Organismes de gestion de Organismes de gestion de 
maintien de la navigabilitémaintien de la navigabilité

Agrément partie M 
sous partie G

FR.MG.0005
MGN

3.3.2  - L’agrément de gestion de maintien de la navigabilité : EASA Partie M
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Un CDN valide est obligatoire à bord de tout aéronef pour qu’il soit autorisé 
à voler. 
Pour maintenir la validité du CDN (délivré par la DGAC), un Certificat 
d’Examen de Navigabilité (CEN) doit être délivré. Le CEN est valide un an.

Le CEN est délivré après réalisation des tâches de navigabilité, notamment :
(nota : examen documenté des enregistrements de l’aéronef),
� programme d’entretien approuvé appliqué, intervalles respectés,
� tous écarts couverts par des autorisations exceptionnelles acceptées,
� AD/CN exigibles appliquées,
� pièces installées approuvées et dans leurs limites d’utilisation; pièces à vie limite 

ou à potentiel, équipements de sécurité non périmés,
� modifications appliquées approuvées,
� réparations structurales réalisées selon données approuvées, etc.…, 
� et, après réalisation d’un examen physique de l’aéronef.

3.3.2  - L’agrément de gestion de maintien de la navigabilité : EASA Partie M
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Présent à bord

3.3.2  - L’agrément de gestion de maintien de la navigabilité : EASA Partie M
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PARTIE 145 :  EntretienPARTIE 145 :  Entretien

3.3.3  - L’agrément d’entretien EASA Partie 145
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ENTRETIEN

• Nécessite un Agrément (Partie 
145)

• Les mécaniciens qui remettent 
en service les avions doivent 
détenir une licence Partie 66

• La conception de réparations 
non standards ou de modifications 
nécessite un Agrément (Partie 
21J) 

• La production d’éléments 
d’aéronef nécessite un Agrément 
(Partie 21G)

APRS

3.3.3  - L’agrément d’entretien EASA Partie 145
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L'entretien doit être effectué par des organismes agréés Partie 145. 

Pour être agréé, l’organisme doit avoir démontré qu’il satisfait notamment 
aux exigences en matière de :

� Organisation

� Politique Sécurité et Qualité

� Procédures d’entretien et système qualité

� Remise en Service Après Entretien

� Utilisation des données approuvées

mise en œuvre du Manuel de spécifications de l’Organisme d’Entretien (MOE)

� Installations/Locaux

� Compétence du personnel

� Maîtrise des fournisseurs 

� Instruments, outillages et matériels

� Enregistrement des opérations 
d’entretien

Un organisme situé hors UE peut être agréé Partie 145 par l’EASA.

3.3.3  - L’agrément d’entretien EASA Partie 145
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Le Dirigeant Responsable s’engage au travers du Manuel de 
Spécifications à mettre en œuvre une politique de Sécurité et de 
Qualité pour :

� Reconnaître la Sécurité comme une priorité permanente,

� Appliquer les principes des Facteurs Humains,

� Encourager le personnel à déclarer les erreurs ou incidents
liés à l’activité,

� Reconnaître que la conformité aux procédures, aux standards 
de qualité, aux standards de sécurité et à la réglementation est 
le devoir de tout le personnel.

3.3.3  - L’agrément d’entretien EASA Partie 145
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Le MOE doit indiquer, avec leurs plans d’installation, tous les sites 
utilisés pour l’entretien, ainsi que leur affectation ou usage.

Protection

Espace

Température

Rangement

Humidité

Bruit

Lumière

Propreté

ATELIERS

HANGARS

BUREAUX
MAGASINS

MATÉRIELS 
SOL

DOCUMENTATION
Poussière

Accès

Toute évolution significative justifie un amendement du MOE

3.3.3  - L’agrément d’entretien EASA Partie 145
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Exigences particulières pour certains personnels habilités dont l’activité 
engage l’agrément de la société:

� Licence d’opérateur (NDT, soudeur),

� Licence Partie 66 et qualification de type ou formation de tâches 
(APRS avion),

� Expérience récente (6 mois sur une période de 2 ans) ,

� Formation continue, dont « facteurs humains » (par période de 2 
ans).

Etablissement des compétences requises (fiches de postes),

Formation aux « facteurs humains »,

Contrôle de la compétence du personnel,

Formation adaptée au poste,

3.3.3  - L’agrément d’entretien EASA Partie 145
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La Partie 66 établit les règles (reprises dans le MOE) de délivrance et 
d’utilisation des licences de mécanicien avion. La détention d’une licence 
est obligatoire pour les personnels qui remettent l’avion en service après 
réalisation de travaux d’entretien (les « APRSseurs » avion).

Catégories :
A : Tâches simples, entretien en ligne,
B1 : Tâches mécaniques et électriques complexes, entretien en ligne,
B2 : Tâches avioniques complexes, entretien en ligne,
C : Entretien en base.

Exigences en matière de :
� Connaissances de base, 

(formation et examen par organisme Partie 147 possible)
� Expérience, 
� Formation de tâches sur le type avion (Catégorie A) ou 
� Qualification de type (Catégories B1, B2, et C).

3.3.4  - Le personnel certificateur EASA Partie 66
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3.3.4  - Le personnel certificateur EASA Partie 66
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2.3 - Système Qualité et Agréments
2.4 - La notion de Navigabilité

3 - La réglementation Européenne 
3.1 - Structure réglementaire Européenne
3.2  - La mise en œuvre de la Navigabilité  : la Partie 21
3.3 - Exploitation et maintien de la navigabilité

3.3.1  - L’agrément d’exploitation des aéronefs : l’OPS1
3.3.2  - L’agrément de gestion de maintien de la navigabilité : EASA Partie M
3.3.3  - L’agrément d’entretien EASA Partie 145
3.3.4  - Le personnel certificateur EASA Partie 66
3.3.5  - L’agrément de formation EASA Partie 147

02-Réglementation
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Le règlement Partie 147 fixe les exigences auxquelles doivent 
satisfaire les organismes pour obtenir un 

agrément d’organisme de formation
des personnels d’entretien d’aéronefs.

Un organisme Partie 147 peut être agréé pour :
� la formation de base requise par la Partie 66

et/ou
� la formation aux qualifications de type requise par la Partie 66

La société Air France est détentrice de l’agrément n° FR.147.0001
Le manuel de spécifications associé est le MTOE (Maintenance Training 
Organisation Exposition).

3.3.5  - L’agrément de formation EASA Partie 147
02-Réglementation
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3.3.5  - L’agrément de formation EASA Partie 147
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Gestion de Navigabilité
H. BATOUL
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Navigabilité : Aptitude d’un avion/équipement à pouvoir être utilisé en toute 
sécurité, conformément à la réglementation aéronautique

Gestion de navigabilité : Processus destinés à veiller qu’à tout moment de 
leur vie utile, les aéronefs respectent les exigences de navigabilité en vigueur 
et soient en état d’être exploités de manière sûre

Fonctions de l’EngineeringFonctions de l’Engineering

Politique
entretien

Gestion 
Pol. entretien

Connaissance 
documentation

Expertise
Fiabilité

Relation 
Constructeurs

Relation 
Autorités

Retour 
d’expérience

Relation 
Clients

03-Gestion de navigabilité
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Engineering Fondamental

Engineering Appliqué

Engineering de Production

Engineering de Conception

Engineering Équipements

E
nt

re
tie

n
A

vi
on

M
at

.&
S

er
vi

ce
s

6 Types d’Engineering 3 Directions

50
0

A
ge

nt
s

Engineering Moteurs

M
ot

eu
rs

EASA
PART M

EASA
PART M

EASA
PART 145

EASA
PART 21

EASA
PART M/145

EASA
PART M/145

03-Gestion de navigabilité
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03-Gestion de navigabilité

Resp. Gestion
Navigabilité

Resp.
Fonction Tech

Resp.
Exploitation

Engineering
Fond./Appli.

Support 
Technique

Resp. Unité(s) 
Maintenance

Resp. Production 
Planning

Direction Exploitation 

Resp. Chantier

Resp. Unité
Maintenance

Resp. Moyens
Production

Engineering
Production …

Directions Chantiers (CDG/ORY/TLS)

-B777/747

-A330/340/380

-Famille A320

-LC B777/747

-LC A330/340

-MC Fam A320

D
E
A
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03-Gestion de navigabilité

MGN
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03-Gestion de navigabilité

Remise en état des défauts affectant la sécurité de l’exploitation (MEL/CDL)

Réalisation de tout entretien, conformément au programme approuvé

Suivi de fiabilité

Exécution des consignes de navigabilité applicables

Établissement d’une politique de mise en œuvre des modifications (SB) 

Évaluation des dommages/modifications selon EASA/ Organisme Part 21 

Gestion de la configuration avion 

1

2
3
4
5
6
7

Tâches de maintien de navigabilité 
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MRBR
MPD

AD/CN

SB,VSB…

Job cards

Job Cards

Job Cards

P
R
O
D
U
C
T
I
O
N

DOC. AUTORITES

CONSTRUCTEURS DOCUMENTS OPERATEURS /  ENGINEERING

MODIFICATIONS / STANDARD TECHNIQUE

CONSIGNES DE NAVIGABILITE

POLITIQUE D’ENTRETIEN

03-Gestion de navigabilité

Manuel d’entretien

Engineering Order

Engineering Orders

Repar. 
Struct.

Certificat De Navigabilité

Structure Defect Report (SDR)

FIABILITE

AMM, CMM, MMEL, CDL, …
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03-Gestion de navigabilité
Systèmes d’Information

NAGENAGE

NMATNMAT

ASTREASTRE

ORIONORION PROVENCEPROVENCE

IMAGE
Interactive Management for

Aircraft modifications &
Guarantees Emission

SIGMASIGMA
Aircraft Maintenance 

Management and
Information System

MPRMPR
MMaintenance

PPortfolio
RRelease

MICS
Modification & Inspection 

Control System

MACH
Maintenance Activity

Control & History

WIS
Work Instruction

Storehouse

WIS
Work Instruction

Storehouse

GPS
General Purpose

System

CCS
Central Control 

System

WCS
Work Card

System

AMP
Aircraft

Maintenance 
Planning

DELTA
SGML Work Shop Publisher

DELTA
SGML Work Shop Publisher

QueryQuery

AIRMANAIRMAN

SAP-PASAP-PA

Référentiel
SGML

MILORDMILORDGET 2GET 2

DVEDVEPROLOGPROLOG

Référentiel
ASTRE
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Prog. de Maintenance
H. BATOUL
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04- Programme de maintenance

Le Manuel d’Entretien décrit le programme des opérations d’entretien 
réglementaires à mettre en œuvre pour garantir l’aptitude d’un aéronef à être exploité 
par une entreprise de transport aérien conformément à la réglementation.

Il est REGLEMENTAIRE

Il fixe les termes et fréquences des opérations d’entretien 
programmées

Il est défini sous la responsabilité du Directeur Général de la 
DGI (désigné RDE au titre de EASA 2042/2003 part M/G)

Sa gestion est confiée à un RGN désigné pour chaque type avion 
figurant sur le CTA d’Air France.

Il doit être approuvé par l’autorité de tutelle de l’exploitant avant la 
mise en ligne d’un nouveau type d’avion

Objectifs : NAVIGABILITE – FIABILITE - COUTS
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04- Programme de maintenance 

Structural Program

Zonal Inspection 
Program

Systems and Powerplant
Program
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04- Programme de maintenance 
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REV: Statut de l'item (New, Revised, Deleted)
Lorsqu'un item est annulé, un D apparaît dans cette colonne et la 
mention "Deleted" est inscrite dans la colonne description. A la
révision suivante, l'item disparaît de l'édition
REV. DATE: Date de la révision de l'item (JJ MMM AAAA)

ITEM NUMBER: Référence de l'item, identique à celle du MPD si 
repris par Air France. Lorsque l'item MPD est transformé, ou 
lorsque l'item est spécifique AFR, la numérotation reste la base du 
MPD à laquelle vient s'ajouter l'identification

ZONE: Zone d'application de l'item 

DESCRIPTION: Définition de la tâche à effectuer

ACCESS:Liste des panneaux d'accès à ouvrir pour réaliser la tache

THRESH:Valeur à partir de laquelle la tâche doit être effectuée si 
différent de l’intervalle (seuil).
INTERVAL: Fréquence à laquelle la tâche doit être effectuée, 
exprimée en visites, FH, FC, unités calendaires, évènements ( 
changement moteur, APU,…)

SPL % Pourcentage ou échantillonnage (indique le rapport ou 
le pourcentage des avions concernés dans une flotte donnée)
REL: Code relatif au suivi de fiabilité et définis dans 
l'introduction du Manuel
STO : Information relative au stockage: (blanc ou X) X indique 
que l'équipement concerné est soumis à une Limite de 
stockage. 
TASK: Niveau opérationnel de la tache : ils sont définis dans 
l'introduction du manuel. Ils correspondent aux codes utilisés 
par les constructeurs dans le MPD. Ils expriment les taches à 
réaliser sur avion et sur équipement.
ORIG: Origine de l'item selon les codes définis par l’opérateur 
(CMR, MPD, MRB, CPCP,..…)

FEC: Route ou catégorie de défaut. Classification résultant de 
l'analyse MSG3.

REFERENCES: Origine et numéro de chaque référence.

EFFECT: Effectivité doit être spécifiée de telle manière que 
l’effectivité réelle de production puisse être déterminée par les 
propres données du Manuel d’Entretien. 

1

3

4
5
6

7

9

8

2

14

13

12

11
10

16

15

1

2
3

4
5

10

9

876
14

13

12

11

1615

04- Programme de maintenance 
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04- Programme de maintenance 

Boeing
MPD sect. 9

TYPE CERTIFICATION PROCESS
(CS25 / FAR25)

Structure 
ALI

Systems
CMR

Safe life items
L/HIRF

SFAR 88
Fuel ALI

AIRBUS
ALS 

Manuel 
d’entretien
Opérateur
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04- Programme de maintenance 

4 ans
Avant mise

en ligne

CONSTITUTION 

DE l’ISC
VALIDATION DU

MRBR rev. 0

Premiers meetings

MWG

12 meetings ISC

Derniers meetings

MWG
4 mois

Avant mise
en ligne

PRESENTATION

DU MPP au MRB

6 Mois

6 Mois6 Mois 50 meetings MWG d’une durée de  2 à 5 jours
60000 heures de travail

2 ans

Mise en
ligne

Exemple A380
Février 2003 : constitution ISC
Juin 2003 : premier meeting MWG
Octobre 2006 : validation du MRBR rev 00
Octobre 2007 : mise en ligne

Environ une centaine de meetings MWG+ISC de 4 jours en moyenne.
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04- Programme de maintenance 

: Approbation des Autorités

MPD
MRBR

Maintenance 
Analysis

MSG -3  

Processus MRB

CMR
ALI
AD
... 

Manuel

entretien

Operator

Opérateur

Findings
(Défauts en visite)

ISCISC MWGMWG

ISC/MWG -> un meeting par an (minimum)

Certification Constructeur
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04- Programme de maintenance 

EASA 2042/2003 Part M 

EASA 2042/2003 
Part M/G

Procédure interne
Manuel Entretien

EASA  2042/2003
Part M/C

Programme
Qualité

RGN/GSAC Interne Air France

Procédure interne
Contrôle de Fiabilité

Manuel
Entretien

MGN

Programme de Maintenance

RDE
RGN
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04- Programme de maintenance

� Le Programme de Maintenance est composé du Manuel d’Entretien et du 
Programme Qualité d’AF

� Le Manuel d’Entretien est :

� Réglementaire

� Il doit être revu au minimum une fois par an par le RGN (fiabilité)

� Il a un impact direct sur la sécurité des vols, sur la fiabilité et les 
coûts d’exploitation

� Le respect de son application est de la responsabilité de l’organisme 
de gestion de navigabilité
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FIABILITE
H. BATOUL
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05- Fiabilité

Définition : Aptitude d’un système à accomplir sa fonction, dans les conditions 
requises, pendant une période de temps donnée (probabilité).

La fiabilité est étroitement liée au programme de maintenance d’un système, dont 
l’objectif est de garantir trois éléments essentiels:

Coûts

Fiabilité Navigabilité
Sécurité

Programme de 
Maintenance
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05- Fiabilité

La fiabilité optimale doit permettre une bonne adéquation entre la maintenance 
préventive et la maintenance corrective, afin d’avoir des coûts de maintenance 
optimisés :

Coûts de 
maintenance 

Corrective

C
oû

ts
de

m
ai

nt
en

an
ce

Coûts de 
maintenance 
Préventive

Niveau de fiabilité

Coûts total de 
maintenance

(Préventif + Correctif)

Optimum

Zone de 
coûts 

optimale
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05- Fiabilité

Programme de
contrôle 

de la fiabilité

Retour
d’expérience

Statistiques 
Mensuelles

(MRR)

Analyse de fiabilité 
annuelle
(FRPR)

Flottes Air France et KLMFlottes Air France et KLM
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05- Fiabilité

Collecter les 
paramètres
de fiabilité 

Déterminer la
nécessité 
d’actions

correctives

Mettre en place 
les actions
correctives

Déterminer
l’efficacité

des actions
correctives

Enregistrer 
les actions
correctives

Effectuer des
revues de fiabilité

régulières

OBJECTIFSOBJECTIFS

1 2 3

456
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05- Fiabilité

Responsable Fonct. 
Technique

Chefs de groupes 
Eng. Fond

Assurance    
Qualité

Coordination
Engineering  

Autorité 

GSAC

Responsable 
Gestion de  Nav.

Spécialistes ATA

(optionnel)

Responsable Projet

KLM

GpeGpe de contrôlede contrôle
de la fiabilitéde la fiabilité

AvionAvion

Représentant 

Moteur (AF/KLM)

Représentant 
Equipements

Groupe de contrôle de la fiabilité (Reliability Control Board)
Il existe un RCB pour chaque type d’avion, qui se réunit au moins une fois 
par an:   

Responsable Tech.

KLM
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05- Fiabilité

Les 4 objectifs du RCB :

1- Suivre l’efficacité du programme de fiabilité
-Rapports mensuels (MRR), annuels, …

2- Superviser le rapport de fiabilité annuel (FRPR) et les actions correctives 
mises en place sur la période 
-Suivi des décisions prises, des items du manuel d’entretien, des incidents techniques

3- Superviser l’ajustement des intervalles des tâches du manuel d’entretien, 
et leur processus d’évolution
-Décision d’ajustement, suppression et la création de tâches,…

4- Vérifier l’efficacité des actions correctives lancées
-Modifications, inspections …
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05- Fiabilité

Nbre A/C
en service

Nbre HdV
Commerciales

Nbre A/C
dans la flotte

Nbre HdV
Totales

Nbre total
décollages

Nbre
Décollages

Commerciaux

Utilisation moyenne
Commerciale (HdV)

/ jour / Avion

Utilisation moyenne
totale (HdV)
/ jour / Avion

Indicateurs 

de base

Les indicateurs de base
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05- Fiabilité

Les indicateurs de base
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05- Fiabilité

�Incidents techniques 
�Événements Part 145 : 
�IFSD : Arrêts moteur en vol (In Flight Shut Down) 
�Retards techniques et annulations de vol
�PIREPS : Plaintes équipages
�Déposes moteurs 
�Déposes équipements non programmées 
�Suivi structural
�Suivi des vols ETOPS

Les évènements techniques
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05- Fiabilité

Les indicateurs statistiques les plus fréquemment utilisés sont :

MTBF : Mean Time Between Failure
Nbre total FH / Nbre total de pannes confirmées

MTBUR : Mean Time Between Unschedule removals
Nbre total FH / Nbre total de déposes non programmées

URR : Unschedule Removal Rate (pour 1000 FH)
1000 *Nbre total de pannes confirmées / Nbre total FH 

(= 1000 / MTBUR)



Air France Industries / Juillet 2010
112

05- Fiabilité

Clients

Clients

Clients

GET2
-Retards
-Annulations
-Incidents techniques

ASTRE
-Équipements
-Heures
-Déposes
-NFF, rogue unit, 0h,…

Reliability
Department

Extractions MRR
(Mensuel)

Clients

SIGMA / MXI
-Histo. Maintenance
-PIREPS /MAREPS

Alertes 
ANF

DIVERS
-FH/FC
-Déposes moteur
-Evèments Part 145
-Entrée/sortie flotte

FRPR
(Annuel)

x12
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RCBRCB
FRPR 

DONNEES SOURCESDONNEES SOURCES

-Retards / Annulations

-PIREPS

-Déposes non prog.

-Déposes moteurs

ALERTES

(ANF)

ANALYSES

MENSUELLES

DONNEES 

STANDARDS

SUIVI

ACTIONS 

CORRECTIVES

ANALYSE

Panne/Défaut

Comparaison Si
pa

nn
e

co
nf

irm
éeMRRMRR

ENG. FOND / CEA

RGN 

Fleet
Serv.

ENG. FOND PROD / KLM E&M

Non

PRODUCTIONPRODUCTION

Création ARR

APPLICATION

ACTIONS

CORRECTIVES

PROPOSITION

ACTIONS

CORRECTIVES

MESURE 
EFFICACITE 

ACTIONS  
CORRECTIVES

Analyse ARR/ACR,…

05- Fiabilité

APPROBATION

ACTIONS 

CORRECTIVES

Suivi de la fiabilité

GESTION GESTION 
ALERTESALERTES
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05- Fiabilité

�Pourquoi faire de la fiabilité ?

�Réglementaire : EASA Part M 2042/2003

�Obligatoire dans le cadre de la Gestion de la Navigabilité -> Sécurité des vols

�Permet d’évaluer l’efficacité du programme d’entretien

�Permet d’optimiser les coûts de maintenance 

�Contribue au retour d’expérience
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Consignes de Nav.
AD/CN
H. BATOUL
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06- Consignes de Navigabilité

Définition d’une AD

� AD : Airworthiness Directive CN : Consigne de Navigabilité (AD française)

� Document émis par l’autorité de certification (EASA,FAA…) d’un produit 
aéronautique (avions, hélicoptères, …)  dans le but d’informer les utilisateurs sur 
des phénomènes techniques nouveaux pouvant remettre en cause la sécurité du 
produit concerné.

� Ce document est une instruction d’entretien obligatoire adressée aux opérateurs 
concernés, qui impose la mise en œuvre d’actions préventives et/ou correctives
(inspections, modifications,…) dans un délai imparti, afin de:

�Corriger des événements techniques nouveaux, 
�Maintenir l’aptitude au vol (navigabilité) 
�Garantir la sécurité d’utilisation de l’aéronef

� La non application d’une AD, dans les conditions requises, entraîne la perte de  
navigabilité du matériel concerné.
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06- Consignes de Navigabilité

Origine d’une AD
� L’OACI (Convention de Chicago – Annexe 8) prévoit que les états membres échangent tous les 

renseignements jugés nécessaires pour maintenir l’aptitude au vol et garantir la sécurité 
d’utilisation des aéronefs.

� Échanges confiés aux autorités de certification des aéronefs (EASA, FAA,..) et aux autorités 
nationales (DGAC, CAA, etc…), qui informent les différents opérateurs sous leur tutelle.

Autorités 
(EASA, FAA, DGAC…)

Informations urgentes 
(AOT/OIT/MOM…)

AD

Findings / Défauts

Événements techniques

- Opération 

- Accidents

- Essais/entretien Constructeurs

PAD*/NPRM*

Opérateurs
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06- Consignes de Navigabilité

Paramètres de mise en conformité par rapport à l’AD

Date d’entrée en application de l’AD

Numéro d’AD

Date d’issue de l’AD

Zone ATA

Type avion -
équipement

Applicabilité
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06- Consignes de Navigabilité

Paramètres de mise en conformité par 
rapport à l’AD

Date d’issue de l’AD

Date d’entrée en application de l’AD

Numéro d’AD
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06- Consignes de Navigabilité
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06- Consignes de Navigabilité

1

2

5

4

3

� Cinq phases

� Objectifs des phases de traitement

� Assurer la prise en compte des AD 

� Assurer le respect du timing d’application

� Assurer la traçabilité des AD sur les flottes concernées

Application, contrôle

Traitement et lancement

Enregistrement et suivi

Archivage

Réception et prise en compte

Traitement d’une AD
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06- Consignes de Navigabilité

Sélection AD applicables à Air France (CTA) + Clients 

Renseignement des Systemes d’information

Création et envoi de l’Information de  Nav. (IN)

AF

RGN / ENG. FOND.
Émission

AD
(Autorités)

URGENT

U
R

G
EN

T

Réception AD (FAA/EASA/…)

Analyse de l’AD

Traitement d’une AD
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06- Consignes de Navigabilité

Traitement d’une AD



Air France Industries / Juillet 2010
124

06- Consignes de Navigabilité

• Réactivité immédiate requise
• Vérifier si la flotte gérée est concernée (complètement/partiellement)
• Lancer la documentation appropriée : Engineering Order / Job cards
• Appliquer les exigences de l’AD en respectant les butées définies : FH/FC/Days
• Archivage de la documentation d’exécution des travaux : Dirty Finger Print (DFP)

•Délai d’application

•Traçabilité

Traitement d’une AD
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Service Bulletins
H. BATOUL
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07- Service Bulletins

SB : Service Bulletin
Bulletin de service émis par un constructeur afin d’informer les opérateurs sur 
des évolutions (modifications, inspections) obligatoires ou pas du standard 
technique de leurs avions. 

Plusieurs types de SB
SB avion

SB Airbus
SB Boeing
SB Moteur / APU
SB … autres constructeurs
SB équipementiers : VSB

Plusieurs classifications

4…..9 : at
convinience/optional

Optionnal

3 : Next shop visitStandardDesirable

2 : ASAPUnusually
significant

Recommended

1 : Before next flghtMOTEURAlertBOEINGMandatoryAIRBUS
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07- Service Bulletins

Analyse
sécurité des vols
et des personnes

Applicabilité sur flotte
AF et clients 

Étude économique
-HMO 
-Évaluation des gains
-R.O.I. 

Recours en 
garanties

Planification
-Temps immobilisation
- Petit ou grand entretien

Outillages
- Achat spécifique
- Mise à disposition

Étude du SB

SB
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07- Service Bulletins

ReasonDe quoi s’agit il ?
(Sujet, classification, inspection, modification, …)Quoi ?Q

Combien coûte l’application de ce SB ?
(Main d’oeuvre, kits de modification, temps 
d’immobilisation,…)

Pourquoi appliquer ce SB ?
(Raison de ce SB, gain potentiel, fiabilité, sécurité…)

Comment appliquer les recommandations / exigences, du 
SB ?
(Spécialités particulières, type de visite,…)

Quand doit on appliquer les recommandations décrites 
dans le SB ?( Timing…)

Où se trouvent les éléments concernés par ce SB ?
(Zone, accès, …)

Qui est concerné par ce SB ?
(Type avion, compagnies, clients, MSN, …)

Material
information
Manpower 

Combien ?C

ReasonPourquoi ?P

References
ManpowerComment ?C

ComplianceQuand ?Q

FiguresOù?O

EffectivityQui ?Q

SBMéthode Q.Q.O.Q.C.P.C.
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07- Service Bulletins

Quoi ?
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07- Service Bulletins

Qui ?
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07- Service Bulletins

Où ? Quand ?
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07- Service Bulletins

Comment ?
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07- Service Bulletins

Pourquoi ?
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07- Service Bulletins

Combien ?
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07- Service Bulletins

Numaeo
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07- Service Bulletins
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07- Service Bulletins

Étude du SB

•Impact sur la sécurité des vols

•Analyses Facteurs Humains

•Analyses Engineering appliqué

•Plaintes des équipages : PIREPS

•Défauts en visite (findings) : MAREPS

•Incidents techniques

•Rapports de contrôle

•…

•Nombre HMO

•Coûts internes HMO

•Temps immobilisation avion

•Coût d’un retard avion

•Coût d’annulation d’un vol

•Coût des kits de modification

•Coût des outillages

•Garanties, …

Aspect Technique Aspect Économique

J’applique ou pas le SB ? R.O.I. Engineering 
Judgement+
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Organisation d’une
Visite

C. FAUTRAD
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Production 
Planning

Check deadline follow-up

Check sequences follow-up

Check Planification

Check History

Fleet/flights program

Maintenance slots

Letter check items

Hard time items

Pilots/Maintenance 
reports

Modifications (Tech std)

Workscopes

Logistic management

Parts availability

Life limited parts follow-up

Parts policy

Engineering
Line maintenance

Base maintenance

Human ressources

Industrial capacity

Fleet check/works planification

Flight program regulation

Workscopes line and heavy maintenance

Fleet works and target management (navigability)

Target and Aircraft immobilization optimisation

Logistic (anticipation + in time + AOG)

Supply chain

08- Organisation d’une visite
ALPHA SIGMA / SAPSIROCCO ASTRE
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08- Organisation d’une visite

MOE
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Work
Package

QP

ME

AD

SB

Check
Lists

ENG.
Orders

Job
Cards

Job
Cards

Work
Package Production Avion

Tol.
Tech.

ATL
ACL

Findings

Actions 
reportées

Planification 
Ordonnancement 
Application

APRS
CRS

MEL / CDL

08- Organisation d’une visite

SDR

PART M PART 145
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Réparations
H. BATOUL
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09- Réparations Structurales
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09- Réparations Structurales
Découverte

défaut
Évaluation

défaut
Doc. Const.
SRM (CMM)

Application

SDR
Validé RGN

Contact
constructeur

Proposition
Réparation 

(DOA)

RAS / FAA form
Min/Maj Archivage

Tol. ?
Répar.?

Oui

Non

Enregistrement
Suivi dans SI

Possibilité de 
« non réparation »

APRS

Rédac. Sol.
Réparation

Application
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09- Réparations Structurales
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09- Réparations Structurales
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09- Réparations Structurales

Données 
avion

Signataires

Données 
avion

Description du 
défaut 

Classification +

Références 
approuvées

Classification 
définie par le 
RGN

Fichiers 
d’illustration

Ref. SDR
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09- Réparations Structurales

Classification +

Références RAS

Classification +

Paramètres de 
maintenance

Validation du 
principe de 
réparation par 
le DOA

Références RAS

Ref. FAA Form

SDR
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Certificat d’Examen de Navigabilité

AD/CN *
Avion 
Équipements 
Moteurs

PVL-LLP *
Équipements 
Moteurs

Pesée avion*

Visites avion Modifications*

Réparations*

Examen du dossier CEN
Dos

sie
r CEN

va
lid

é
Dos

sie
r CEN

Tolérances et 
Autorisations 
exceptionnelles*

Travaux reportés*

CMR / ALI          
FAL*

Rapports incidents 
techniques (P.145)*

CDN

CEN

09- Réparations Structurales
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FH - SGS
P. TRIQUET
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Together We Bring You more Availability


